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I. OBJET 
 
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) a pour objet de définir la nature 
et les quantités de laits, aliments infantiles nécessaires aux approvisionnements des 
établissements parties du GHT Normandie Centre. 
 
 
II. QUANTITES 
 
Pour chaque produit, une quantité estimative est indiquée pour 12 mois. Estimation relative à la 
consommation n-1. 
 
III. VARIANTES 
 
Les variantes ne sont pas autorisées. 
 
 
IV. REGLEMENTATION ET NORMES 
 
Les fournitures sont conformes aux normes et directives existantes à la date de la consultation. 
 
L’ensemble des textes réglementaires publiés à la date de la consultation et concernant la 
fabrication, la qualité et l’emballage des produits sont applicables aux présents marchés. 
 
 
V. EMBALLAGES 
 
Les produits sont livrés sur palettes européennes échangées non consignées. 
 
Les produits sont emballés correctement. Les emballages détériorés, déchirés, sont une cause de 
rejet de la livraison. 
 
 
VI. LIVRAISONS 
 
Le document de consultation ainsi que l’annexe_Fiche logistique fixent l’ensemble des conditions 
relatives aux livraisons. Celles-ci sont effectuées conformément à la réglementation sur le 
transport des denrées alimentaires. 
 
Les jours, heure et lieu de livraisons sont portés sur le bon de commande. Le délai de livraison ne 
doit pas excéder 8 jours à compter du lendemain de la date d’émission du bon de commande. 
 
A réception du bon de commande, si la livraison ne peut être honorée dans le délai prévu, 
le retard ou l’impossibilité de livraison devra être signalé par téléphone ou par mail. 
 
En cas de besoin, le titulaire doit assurer des livraisons exceptionnelles ou de dépannage.  
 
La traçabilité du produit figure en clair sur un document à la convenance du fournisseur ou sur le 
bordereau de livraison. 
 
Dans tous les cas, la fourniture est conforme au descriptif technique du présent cahier. 
 
Etiquetage et mode d’emploi sont obligatoirement rédigés en français. 
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VII. QUALITE DES PRODUITS 
 
La fourniture est garantie contre tout vice de fabrication ou défaut de matière à compter du jour de 
la livraison pendant le délai d’utilisation indiqué sur les emballages d’origine. 
 
Les fournitures proposées devront être en conformité avec les normes et réglementation en 
vigueur. 
 
Aucune modification de la composition nutritionnelle, le conditionnement du produits ou les 
références disponibles ne pourra se faire sans information à la direction des achats du CHU de 
CAEN, qui devra donner son accord en cas de modification pour que le produit continue à être 
retenu au marché 
 
Les produits liquides devront avoir une date de péremption minimum de 3 mois à la livraison et de 
6 mois pour les produits poudres. L’acheteur se réserve le droit d’appliquer des pénalités en cas 
de non-respect du délai.  
 
 
VIII. DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
Pour le lot 1, une prestation de récupération et de recyclage des mini biberons devra être 
proposée. Cette prestation sera mise en place sur toute la période de référencement des produits 
des titulaires.  
 
 
IX. DESIGNATION DES LOTS 
 
Les besoins sont répartis en 2 lots. Descriptifs détaillés en annexe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


